
MARDI 10 AVRIL 2017 PAR COURRIEL

E-2017-1218 CONTRAT D’ENTRETIEN MÉNAGER ÉCOLE MARCEL-RAYMOND DE LORRAINVILLE

Suite à l’ouverture des soumissions et à une consultation par courrier électronique
répertoriée au document DSRM-1617-06, il est proposé parle commissaire Denis Beauvais
et résolu unanimement que la Commission scolaire du Lac-Témiscamingue accorde le
contrat d’entretien ménager de l’école Marcel-Raymond de Lorrainville pour une période de
trente-huit mois à partir du ier mai 2017 à M. Daniel Lepage ou à l’entreprise à être formée;
pour un montant total de 657 697,44 $ plus taxes et que le directeur du Service des
ressources matérielles soit autorisé à signer tout document à cet effet.

Pierre Riv’rl, prési?hÇ, secrétaire générale


